
8e Congrès mondial du Sport pour Tous
“Le sport pour tous et les politiques gouvernementales”
Québec (Canada), 18 - 21 mai 2000

DÉCLARATION DE QUÉBEC

Près de 700 personnes venues de 104 pays, dont des représentants d’organismes sportifs, de gouvernements à
tous les échelons (local, régional et national), d’organismes communautaires, scolaires et universitaires ainsi que
d’organismes internationaux, ont assisté au 8e Congrès mondial du Sport pour Tous qui s’est déroulé dans la ville
de Québec, au Canada, sous le patronage du Comité International Olympique (C.I.O.), en collaboration avec
l’Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture (UNESCO), l’Organisation Mondiale
de la Santé (O.M.S.) et l’Association Générale des Fédérations Internationales de Sports (AGFIS).
Les congressistes se sont penchés sur le thème Le sport pour tous et les politiques gouvernementales et ont
adopté la résolution suivante:

Appel à l’action pour l’élaboration de politiques en matière de sport pour tous

Les arguments présentés durant le congrès montrent clairement l’urgence de la nécessité d’élaborer et de
mettre en œuvre des politiques et des mesures globales multisectorielles favorisant le sport pour tous, et
ce afin d’améliorer la qualité de vie grâce à l’augmentation de l’activité et de la forme physique.
Nous tenons à rappeler que le sport pour tous constitue un élément essentiel au bien-être des individus, des col-
lectivités et des sociétés. De nombreux facteurs, dont les loisirs électroniques, les moyens de transport motori-
sés, le manque de programmes d’éducation physique et l’urbanisation, contribuent à accroître la sédentarité et
les styles de vie nuisibles à la santé, qui constituent une cause majeure de problèmes de santé et de maladies
dans le monde.
Par conséquent, nous demandons instamment aux pouvoirs publics de s’empresser d’élaborer et d’appuyer
des politiques globales de sport pour tous qui seront mises en œuvre à l’échelle locale et régionale afin d’assu-
rer un accès maximal à la pratique régulière du sport et des loisirs.
Les pouvoirs publics ne doivent pas considérer le sport pour tous comme une charge, mais comme un inves-
tissement, puisque le sport favorise la santé de l’individu et de la collectivité et qu’il procure des avantages
sociaux considérables aux collectivités ainsi que des avantages économiques aux pays.
Les politiques de sport pour tous devraient être élaborées:
• par les pouvoirs publics en collaboration avec tous les intervenants de la société;
• avec l’appui et la collaboration mutuelle des autorités à tous les niveaux de gouvernement;
• de façon à établir des objectifs clairs et réalisables;
• de façon à être accompagnées de campagnes promotionnelles.
Les organismes de sport, de loisirs, d’éducation et de santé devraient travailler en étroite collaboration pour
mettre en œuvre des programmes de sport pour tous et s’assurer la coordination et l’appui des pouvoirs publics.
Les politiques de sport pour tous devraient:
• être de portée générale et cibler tous les groupes de population, hommes et femmes, dès l’enfance et au cours

de toutes les étapes de la vie;
• porter un intérêt particulier aux besoins d’une population âgée grandissante, des minorités et des personnes

handicapées;
• être adaptées aux conditions locales et régionales ainsi qu’au niveau de capacité de chaque citoyen; il est

reconnu qu’il ne peut exister une politique unique à l’échelle mondiale;
• être complémentaires à celles du sport d’élite grâce à l’appui des organismes sportifs et des athlètes de haut

niveau qui peuvent contribuer considérablement à la promotion des programmes de sport pour tous et repré-
senter des modèles de comportement.

L’accès aux programmes communautaires, à l’éducation, aux installations ainsi qu’aux services devrait être non
discriminatoire. L’encouragement à pratiquer un sport et les occasions de le faire devraient s’adresser à tous sans
distinction de sexe, de race, de couleur ni de statut socio-économique.
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